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Au 1er janvier 1998, en France
métropolitaine, 109 400 enfants et
adolescents handicapés ou inadaptés étaient
accueillis dans un établissement d'éducation
spéciale (soit 7,1 jeunes de moins de 20 ans
pour 1 000). Un peu plus de 5 % de ces
adolescents avaient 20 ans ou plus et étaient
maintenus dans les établissements au titre de
l'amendement Creton, dans l'attente d'une
place en structure de travail protégé ou
d'hébergement pour adultes handicapés. 
17 900 enfants et adolescents sont suivis par
un Service d'Education Spéciale et de Soins à
Domicile (SESSAD), ce qui représente un taux
de 1,2 ‰. Ces services ont pour mission
d'apporter à l'enfant, à la famille et à l'équipe
pédagogique, l'accompagnement et le soutien
nécessaires à une intégration réussie. Ces
enfants sont le plus souvent scolarisés à
temps plein ou à temps partiel dans des
classes ordinaires ou spécialisées de
l'enseignement public ou privé. Durant
l'année scolaire 1998-99, 17 000 enfants
handicapés sont scolarisés à temps plein ou
partiel dans les classes ordinaires publiques et
privées de l'enseignement préélémentaire et
élémentaire, ce qui représente un taux de 7,1
pour 1 000 enfants scolarisés. Le plan
“Handiscol”, arrêté en avril 1999 par les
Ministères de l'Education Nationale et de
l'Emploi et de la Solidarité, vise à améliorer la
mise en œuvre de la scolarité des enfants
handicapés en milieu ordinaire. 

Les enfants 
handicapés

Situation en PACA : 

faits marquants

Â La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
comptait en 1999, plus de 7 600 bénéficiaires de
l'Allocation d'Education Spéciale. Le nombre de
bénéficiaires pour 1 000 jeunes de moins de 20
ans est proche de la moyenne nationale.

Â En 1997, la région accueillait plus de 6 730
jeunes en établissements spécialisés.

Â En 1990-2000 plus de 1 900 jeunes
handicapés étaient intégrés dans les
établissements scolaires du premier degré.
L'effectif a augmenté de 59 % depuis 1993-94.
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Les fiches thématiques 5.1 de la santé observée

Contexte national

L'évaluation du nombre de personnes
handicapées se heurte à un problème de
définition, dans la mesure où le handicap est
une réalité multiple. Veut-on évaluer les
pathologies à l'origine du handicap
(étiologie), les altérations des organes et de
leur fonction (déficiences) ou l'importance de
la perte d'autonomie (incapacités) et les
désavantages qui en découlent dans la vie
sociale ? Les Commissions Départementales
d'Education Spéciale (CDES) créées en 1975
sont l'instrument essentiel de la protection
des jeunes handicapés. Elles sont chargées
d'évaluer si l'incapacité de l'enfant justifie
l'attribution d'une prestation et désignent les
établissements susceptibles de répondre à
leurs besoins. 
Le registre des handicaps de l'enfant et
l'observatoire périnatal (RHEOP) du
département de l'Isère, recensent chaque
année, pour la génération des enfants de 
8 ans, la prévalence des déficiences sévères.
Pour l'année 1998, la prévalence était de 9,9
des déficiences sévères pour 1 000 enfants.
Les déficiences prises en compte sont les
trisomies 21 et les autres retards mentaux, les
déficiences motrices nécessitant un
appareillage et une rééducation continue et
les infirmités motrices cérébrales, les cécités
et les amblyopies bilatérales, les déficiences
sévères et profondes de l'audition, ainsi que
les autismes et les psychoses infantiles.
Plusieurs travaux français et internationaux
ont montré qu'en dépit des progrès réalisés en
matière de prise en charge au cours de la
période périnatale, l'importance des
déficiences sévères ne semble pas diminuer
et, en particulier, les trisomies 21. 
L'Allocation d'Education Spéciale est une
prestation versée sans condition de ressources
aux familles ayant un enfant handicapé. En
1999, le nombre de bénéficiaires de cette
allocation a atteint 99 700 contre 87 000 en
1990, soit une progression annuelle de 1,5 %.
Cette progression de la fréquence des
bénéficiaires relève sans doute moins d'une
augmentation de la prévalence du handicap
que d'un repérage plus précoce des situations
de handicap.
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Nombre de bénéficiaires de l'Allocation d’Education
Spéciale  pour 1000 jeunes 

de moins de 20 ans au 01/01/1999
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Sources : CNAF, CCMSA, INSEE
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Evolution du nombre d'enfants bénéficiaires 
de l'Allocation d’Education Spéciale 

en Provence-Alpes-Côte d'Azur de 1993 à 1999
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Nombre d'enfants et d'adolescents présents dans les établissements spécialisés 
en Provence-Alpes-Côte d'Azur au 31 décembre 1995 et 1997
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*IRP : établissements destinés à accueillir des enfants présentant des troubles psychopathologiques. La majorité des jeunes y sont accueillis en internat

Source : DREES

1995 1997
Etablissements Effectifs Etablissements Effectifs

Etablissements pour enfants déficients
mentaux et polyhandicapés

77 4521 93 4855

Instituts de Rééducation* 16 893 23 1203

Etablissements pour enfants handicapés
moteurs

5 262 2 144

Etablissements pour enfants déficients visuels 2 174 2 200

Etablissements pour enfants déficients
auditifs

8 416 5 330

Etablissements pour enfants sourds-aveugles 0 0 0 0

Total 108 6266 125 6732

Intégration individuelle des enfants handicapés 
dans les écoles maternelles et primaires en 
Provence-Alpes-Côte d'Azur en 1999/2000
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* Elèves handicapés admis après avis de la CDES

Source : Ministère de l'Education Nationale

Temps plein* Temps partiel Total

Handicap mental 771 569 1340

Handicap moteur 199 94 293

Déficient
somatique

54 18 72

Handicap auditif 104 49 153

Handicap visuel 40 24 64

Total 1168 754 1922

Etablissements d’Education Spéciale
en Provence-Alpes-Côte d'Azur en 19983

* Centre d'Action Médico-Sociale Précoce
** Services d'Education Spéciale et de Soins à Domicile

Source : DREES

Nombre de
services

Effectifs
présents

CAMSP* 24 2584

SESSAD** 61 1401

- dont SESSAD autonomes 13 310

Sources : CNAF, CCMSA, INSEE 


